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                  REPUBLIQUE   TOGOLAISE

              

 

Agence Togolaise de Presse
  B U L L E T I N  Q U O T I D I E N  D ’ I N F O R M A T I O N

13 mars 2024

ASSEMBLEE NATIONALE:

L’ETAT D’URGENCE SECURITAIRE PROROGE DE 12
MOIS DANS LES SAVANES

Lomé, 13 mars (ATOP) -  Les députés ont voté à l’unanimité, le mardi 12 mars à
l’Assemblée  nationale  à  Lomé,  la  loi  autorisant  la  prorogation  de  l’état  d’urgence
sécuritaire de douze mois dans la région des Savanes. 

Les ministres Adjourouvi (à gauche) et Awaté                                   La présidente Tsègan ouvrant la 2è séance

Les travaux ont été dirigés par la présidente du parlement,  Mme Yawa Tsègan
Djigbodi en présence des commissaires du gouvernement, le ministre de l'Administration
territoriale, de la Décentralisation et du Développement du Territoire, Col. Hodabalo Awaté
et le ministre  des Droits de l’Homme, de la Formation à la Citoyenneté et des Relations
avec les Institutions de la République, Me Pacôme Adjourouvi. 

Le  projet  de loi  autorisant  cette  prorogation vise  à lutter  efficacement  contre  la
menace  des  attaques  terroristes  enregistrées  dans  la  région  des  Savanes.  Cette
prorogation permettra  aux  populations  des  Savanes  de  vaquer  librement  à  leurs
occupations et d'aller voter sans crainte le 20 avril prochain pour le compte les élections
législatives et régionales.
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Le ministre Hodabalo a expliqué que la situation devient préoccupante au regard de
la persistance des nouvelles tentatives et surtout au regard de la situation dans les pays
voisins. Il a relevé que le délai d’état d’urgence expire le 12 mars 2024 à minuit et ce vote
vient donner au gouvernement un instrument juridique de proroger l'état d'urgence dans la
région. « Au moment où le Togo se prépare pour les élections législatives et régionale le
20 avril prochain, je voudrais vous assurer que le gouvernement utilisera à bon escient cet
outil  juridique  pour  renforcer  et  garantir  un  climat  sécuritaire  et favorable  sur  toute
l’étendue du territoire pour la tenue des élections apaisées », a-t-il dit.

Le ministre  a rappelé qu'il  y  a  plus
d'un an, le nord du Togo est attaqué et pour
lutter  efficacement  contre  ces  attaques
terroristes et défendre l'intégrité du pays, le
chef de l'État a décrété l'état d'urgence qui
permet aux forces de défense et de sécurité
d’endiguer les actions des terroristes. 

Cet état  d’urgence sécuritaire  a été
décrété pour la première fois le 13 juin 2022
pour une période de trois mois, applicable
dans toutes  les  préfectures  et  communes

             Les députés votant à l'unanimité                           de la région des Savanes.  Cette  mesure a
été prorogée à deux reprises de façon continue. La dernière prorogation autorisée par
l'Assemblée nationale par la loi du 11 avril 2023 a accordé au gouvernement une période
de 12 mois à compter du 13 mars 2023. Cette période qui prend fin ce 12 mars 2024 alors
que les menaces terroristes persistent dans les Savanes et que le pays entre dans une
ère électorale en avril, il est crucial de proroger l'état d'urgence sécuritaire dans la région.
ATOP/SED/DHK 

ECHOS DE LA CAPITALE

REVUE REGIONALE DE LA SANTE GRAND LOME:
LES ACTEURS EVALUENT LES INDICATEURS DE PERFORMANCE

Lomé,  13  mars  (ATOP) –  La
direction  régionale  de  la  Santé,  Grand
Lomé  évalue  ses  indicateurs  de
performance, du 13 au 15 mars à Lomé, au
cours d’une revue annuelle. 

Cet atelier s’inscrit  dans le cadre la
mise en œuvre  du nouveau Plan national
de développement sanitaire (PNDS) 2023-
2027.  Il  est  prévu  que  chaque  région
organise  par  an,  une  revue  des  activités
pour évaluer sa performance. Au cours de
l’atelier les participants vont suivre le rapport                              Les participants

d’activités  annuel  2023  de  la  direction  régionale  du  Grand  Lomé,  des  2  directions
préfectorales de la santé et des hôpitaux qui sont dans la région. 
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Les résultats obtenus serviront à mesurer la performance de la région Grand Lomé
par rapport à sa contribution à l’atteinte des indicateurs de la première année de mise en
œuvre  du  PNDS.  Il  est  également  question  d’identifier  les  points  forts,  les  goulots
d’étranglement et trouver des approches de solution afin d’améliorer les prestations sur le
terrain. Ils vont également suivre des communications sur différentes thématiques et faire
des recommandations.  

Le secrétaire général du Golfe (2e de la gauche), s'adressant…                                  ... aux acteurs de la santé

Les résultats obtenus au cours de l’année 2023 dans la région Grand Lomé, sont,
entre  autres,  le  paludisme  simple,  les  maladies  non  transmissibles  et  les  infections
respiratoires  aiguës  ont  été  les  3  premières  causes  de  consultations  externes ;  le
paludisme  grave,  les  plaies/traumatismes  et  l’hypertension  artérielle  ont  été  les  3
premières  causes  d’hospitalisation.  Les  accidents  vasculaires  cérébraux,  le  paludisme
grave et les cancers de prostate et de foie ont été les 3 premières causes de décès.

Il ressort aussi que les indicateurs de performance ont progressé, notamment le
taux d’utilisation des soins curatifs est à 55,1% contre 51,14 ; le pourcentage d’enfants de
0  à  11  ans  ayant  reçu  3  doses  de  vaccin  pentavalent  est  de  87%,  contre  81%.  Le
pourcentage des femmes enceintes ayant reçu 3 doses de TPI pendant la grossesse est
de 69%, contre 65,57%.

Pour les indicateurs qui ont régressé, on note que le couple année protection en
Planification  familiale  est  de  55.285  contre  90.636 ;  le  pourcentage  de  COGES
fonctionnels est de 48% contre 58%.

La  directrice  régionale  de  la  santé  Grand  Lomé,  Dr.  Nayo-Apétsianyi  Josée  a
félicité tous les acteurs pour les efforts consentis en vue de l’atteinte des objectifs visant
l’amélioration de la santé des populations. Elle a sollicité la disponibilité de toutes et de
tous pour l’offre de soins continus, intégrés et centrés sur le patient. La directrice a dit
compter  sur  la  participation  et  l’assiduité  de  tous  les  participants  pour  atteindre  les
objectifs assignés à cet atelier.

Le secrétaire général de la préfecture du Golfe, Djagbavi Lébéné Bernard a félicité
toutes les équipes pour le travail abattu. Il a déclaré être conscient que la prise en charge
des problèmes de santé d’une population est un défi ; et être sensible aux difficultés que
ces équipes éprouvent dans leur travail quotidien. Il les a invités aux discussions franches,
et  sincères  et  en  toute  honnêteté  afin  de  relever  les  insuffisances,  les  échecs  et  les
réussites de l’année et formuler des recommandations dont la mise en œuvre sera un
gage de succès pour les années à venir.

La  cérémonie  d’ouverture  s’est  déroulée  en  présence  des  représentants  des
différentes directions et services relevant de la région. 
ATOP/KYA/SED
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NOUVELLES DES PREFECTURES

OTI-SUD/1  ERE    SESSION ORDINAIRE  DE L’ANNEE:
LE BUDGET PRIMIFIF 2024 AU MENU DES TRAVAUX A GANDO

Mango,  13  mars (ATOP)- La
première session ordinaire de l’année 2024
de la commune Oti-Sud 1 se tient du 11 au
17   mars  à  Gando  à  45  km au  sud   de
Mango.  

Cette session sera consacrée, entre
autres,  à  la  présentation  du  compte
administratif  exercice  2023,  au  budget
primitif  de  2024,  ainsi  qu’à  des
sensibilisations  sur  le  civisme  fiscal  à
l’endroit  des  collecteurs  des  taxes  et  des
contribuables  des  quatre   cantons   Gando,                                       Des participants 

Mogou, Tchamonga et Sagbiebou. 
Cette rencontre regroupe des élus locaux, des garants des us et coutumes, des

responsables des services déconcentrés de l’Etat, des responsables des différents corps
de  métiers,  des  commerçants,  des  collecteurs  des  taxes,  des  syndicalistes,  des
prestataires de services, des partenaires techniques et financiers de cette commune. 

Ces assises ont pour finalité de décliner aux participants les différents mouvements
financiers effectués durant l’exercice 2023, de relever les difficultés et de recueillir des
suggestions et propositions pour mieux mobiliser des ressources. 

Au lancement des travaux, il s’est agi de présenter à l’assistance le compte 
administratif exercice 2023 et le budget primitif exercice 2024. S’agissant du compte 2023,
il ressort de la présentation que les recettes annuelles prévisionnelles se chiffraient à 
236.336.824 FCFA et les réalisations à 114.918.910 FCFA soit un taux de 48,63%. Quant 
aux dépenses prévisionnelles, elles s’élevaient à 236.336.824FCFA, celles réalisées se 
chiffrent à 133.380.658 FCFA, soit un taux de 56 ,44%. 

Concernant le budget primitif voté par le conseil municipal, il s’équilibre en  recette
et en dépense à 207.766.474 F CFA. Les fonds alloués au fonctionnement sont évalués à
75.785.896  FCFA,  soit  un  taux  de  36,48%  et  ceux  relatifs  aux  investissements  à
131.980.578FCFA. Une kyrielle de projets a été réalisée, notamment la construction de
sept boutiques dans le grand marché  de Gando, la dotation de 300 tables bancs aux
écoles primaires, la construction de trois bâtiments scolaires à Gando, la construction d’un
pont  reliant  N’Gambi  à Takpapiéni,  l’achat   de trois   tricycles  pour  le  ramassage des
ordures dans les ménages et dans les marchés.

Pour l’année 2024, la commune Oti-Sud 1 entend faire d’autres investissements,
notamment la  construction  des caniveaux pour mieux drainer les eaux de ruissellement,
la réhabilitation du bâtiment de la Lumusco  pour d’autres fins, la fabrication de 500 tables-
bancs pour soutenir les écoles publiques, la construction des hangars dans les marchés
de Mogou, l’achat d’un groupe électrogène pour la commune, l’assainissement de la ville
de Gando par le recrutement des agents.

Présidant  la  cérémonie,  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Oti-sud,
Bakobam Komla a félicité et encouragé le conseil municipal pour les efforts au profit de la
commune.  M.  Bakobam  a  réaffirmé  la  disponibilité  de  la  préfecture  à  apporter  son
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expertise à la commune pour booster la collecte des ressources non fiscales.  Il  a fait
remarquer que le développement de cette collectivité passe par une synergie d’action de
tous et un engagement citoyen. 

                 Des participants à l'ouverture                                         M. Bakobam (micro) exhortant les collecteurs 

Le maire de la commune Oti sud 1, Lamboni  Kwamy Benjamin  a  fait savoir  que
cette rencontre permet de jeter un regard rétrospectif sur les actions déjà menées et de
tirer des leçons. M. Lamboni a exhorté les contribuables au sens du civisme fiscal en
honorant leur engagement. Il a encouragé la population à accompagner la commune dans
l’assainissement de la ville de Gando et à proscrire des dépotoirs sauvages. 
ATOP/TT/AR

----------------------- 

OGOU/ GESTION LOCALE ET DURABLE DES RESSOURCES EN EAU : 
LE CADRE DE CONCERTATION EAU HYGIENE ET ASSAINISSEMENT DE LA

REGION DES PLATEAUX INSTALLE A ATAKPAME

Atakpamé,  13 mars (ATOP) -  Une
délégation  du  ministère  de  l’Eau  et  de
l’Hydraulique  Villageoise  conduite  par  le
directeur de cabinet dudit ministère, Adjama
Affo Boni a officiellement installé,  le mardi
12  mars  à  Atakpamé,  les  membres  du
Cadre  de  concertation  Eau  hygiène  et
assainissement (CC-EHA) de la région des
Plateaux.

Cette  installation  s’inscrit  dans  le
cadre de la mise en œuvre du Plan d’action 

                      Des membres du CC-EHA                             national     du    secteur   de   l’eau   et     de
l’assainissement (PANSEA) au niveau régional. 

Le  cadre  de  concertation  de  la  région  des  Plateaux  compte  quatre  membres
présidés  par  M.  Kogo  Koffi  Itché,  directeur  régional  de  l’Eau  et  de  l’Hydraulique
Villageoise. Ce cadre a pour mission de faciliter la mise en œuvre efficiente des activités
du PANSEA dans la région, conformément aux orientations et décisions prises par le CC-
EHA au niveau central. Ils vont, entre autres, travailler pour contribuer à l’accès durable et
à un coût abordable à l’eau potable et à l’assainissement ainsi que pour la promotion de
bonnes pratiques d’hygiène et d’assainissement.

Le directeur de cabinet a fait savoir que ce cadre concertation a été mis en place
par arrêté interministériel  le 25 juillet  2022 pour une bonne exécution des orientations
nationales  en matière  de  l’eau  et  d’assainissement  déclinées dans  la  feuille  de  route
gouvernementale  2025.  M.  Adjama a  exhorté  les  membres  du  cadre  des  Plateaux  à
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travailler en synergie pour relever les défis en matière de l’eau et l’assainissement en vue
de contribuer à l’amélioration du cadre de vie des populations. Il a témoigné sa gratitude
au chef de l’Etat, Faure Gnassingbé pour sa politique de développement et du bien-être
des populations et remercié l’UNICEF pour son appui à l’organisation de cette cérémonie
d’installation. 

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ogou, Kondo Kpapou a salué les efforts
consentis au quotidien par le ministère de l’Eau et de l’Hydraulique Villageoise pour fournir
de l’eau en quantité et en qualité à la population. Il a invité les responsables d’ONG et
associations intervenants dans le secteur de l’eau à collaborer et soutenir les membres du
cadre mis en place en apportant des propositions et suggestions adéquates pour que les
ressources en eau soient préservées et bien gérées afin que les droits humains à l’eau
potable et à l’assainissement soient une réalité pour tous.  ATOP/KKT/SED

--------------------------
KLOTO/UTILISATION DES PESTICIDES DE SYNTHESE SUR L’ENVIRONNEMENT     : 
DES RESPONSABLES DES MEDIAS ET COOPERATIVES AGRICOLES EDIFIES LES

EFFETS NEFASTES

Kpalimé,  13  mars  (ATOP)  -  Les
responsables  des  médias  et  des
coopératives  agricoles  ont  été  édifiés  sur
les impacts de l’utilisation des pesticides de
synthèse  sur  les  services  écosystémiques
et  l’environnement,  du  11  au  13  mars  à
Kuma-Tokpli,  à  15  Km  au  nord-ouest  de
Kpalimé.

Cette formation est à l’actif du Centre
d’action  pour  le  développement  rural
(CADR) et le Réseau national des acteurs
de   l’agroécologie  du  Togo  (RéNAAT)  en                             Les participants

collaboration avec la direction de la protection des végétaux. Elle a bénéficié de l’appui de
l’organisation internationale Terre et Humanisme et l’Agence française de développement
(AFD).  La  session  est  un  volet  du  Projet  de  promotion  des  alternatives  aux  intrants
chimiques (PAIC).

L’objectif de cette session est de renseigner les participants sur les effets néfastes
des  pesticides  chimiques  et  de  promouvoir  les  bonnes  pratiques  agricoles,
agroécologiques  et  biologiques  au  Togo.  Il  s’agit  aussi  de  prévenir  sur  les  risques
d’utilisation  des  pesticides  et  de  présenter  le  cadre  législatif  existant  sur  la
commercialisation et l’utilisation des intrants chimiques de synthèse et leurs impacts. 

La finalité de cette activité est d’amener les participants à être des relais auprès des
populations,  leur  permettre  de  comprendre  le  bienfondé  de  l’utilisation  des  intrants
agricoles dont les biopesticides et de maîtriser les conditions d’utilisation des pesticides
homologués.  

Le président du conseil d’administration du RéNAAT, Alassan Kpèziwezou a relevé
les effets néfastes des intrants chimiques sur l’homme et l’environnement. Il a précisé que
le produit chimique n'affecte pas que celui qui consomme, le premier qui subit, est celui
qui l’utilise par l'inhalation du produit.

Le directeur exécutif du CADR, Kumessi Maxwell Evenunye Yawovi a rappelé que,
le problème de l’utilisation des intrants doit interpeller tout le monde. Il a mis l’accent sur
les  effets  néfastes  qu’engendrent  ces  pesticides  chimiques  sur  l'homme  et  sur  la
biodiversité. ATOP/AYH/TGB
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LE PROCESSUS D’ELABORATION DU PDC ET DU PCACC
 DE ZIO 4 LANCE

Tsévié,  13  mars  (ATOP)  –  Le
processus  d’élaboration  du  Plan  de
Développement  Communal  (PDC),  et  du
Plan  Communal  d’Adaptation  au
Changement  Climatique  (PCACC)  de  la
commune Zio  4  a  été  lancé,  le  mardi  12
mars  à  Gapé-Centre  à  une  trentaine  de
kilomètres au nord-ouest de Tsévié.
La  commune  Zio  4  a  bénéficié  de
l’accompagnement  du  projet  «
Renforcement     de      la     résilience     au

                                         Les participants                                          changement climatique  des  communautés
côtières du Togo » (R4C-Togo) dans le cadre du processus d’élaboration de ces deux
plans qui demeurent complémentaires. La commune est partenaire du dit projet. En effet,
un PDC, dans son élaboration doit tenir compte de l’aspect « changement climatique »
pour pouvoir contribuer efficacement au développement des communautés. Il s’agit donc
d’identifier les stratégies d’adaptation qui vont permettre aux populations de la commune
de prendre des décisions face aux effets des changements climatiques.

La présente rencontre vise à informer les différents acteurs de développement de la
commune Zio  4,  en  vue  de susciter  la  mobilisation  et  l’adhésion  populaire  autour  de
l’élaboration du PCACC et du PDC.

Plusieurs activités seront menées dans les neuf villages identifiés dans le cadre du
processus. Il  s’agira de la revue documentaire,  la collecte des données sur le terrain,
élaboration du document diagnostic et la validation. 

En lançant le processus, le secrétaire général de la préfecture du Zio, Bandékine
Yendoubé a adressé sa reconnaissance aux différents partenaires pour leurs appuis au
bénéfice  des collectivités  et  des communautés,  et  au  gouvernement  qui  ne  cesse de
mettre tout en œuvre pour le développement des populations. Il a demandé aux différents
acteurs de donner le meilleur d’eux-mêmes afin de produire un document de plaidoyer qui
servira de guide à toutes les actions de développement.

L’expert  en changement climatique au projet  R4C, Commandant Éric Agbessi  a
précisé que c’est face aux défis liés aux changements climatiques que le Togo a initié le
projet R4C financé, par le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) à travers la FAO. Il
a précisé que le projet R4C, dans sa démarche, adopte une approche intégrée basée sur
les écosystèmes. Il a relevé qu’un PDC ne peut être un véritable levier de développement
s’il  n’intègre  pas  la  résilience  des  populations  face  aux  effets  des  changements
climatiques. C’est pourquoi, M. Agbessi a remercié tous les partenaires impliqués dans
l’élaboration de ces plans pour le développement de Zio 4.

Ségo Franck, maire de Zio 4 a adressé sa gratitude au gouvernement et au chef de
l’Etat pour leurs actions en faveur des populations de la commune. Il  a demandé aux
populations  de collaborer  avec  les  experts  en  leur  fournissant  toutes  les  informations
nécessaires à l’élaboration des documents. 
ATOP/AKM/CA
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KPENDJAL:
UN SITE DELIMITE AU CEG BORGOU POUR LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES

INFRASTRUCTURES SCOLAIRES MODERNES

Mandouri,  13  mars  (ATOP) –  Le  maire  de  la  commune  Kpendjal  2,  Tondja
Didjengou a remis le mardi 12 mars à Borgou, un site pour la réalisation de nouvelles
infrastructures scolaires modernes au bénéfice du CEG de Borgou.

 Le maire Didjengou (chapeau) sur le site remis                                                 D'autres acteurs sur le site

Cette construction s’inscrit  dans la phase 2 du Projet à la réforme des collèges
(PAREC). Le site d’environ 4 hectares permettra de réaliser plusieurs ouvrages. Il s’agit
d’un bloc pédagogique de quatre salles de classes avec un bloc administratif comprenant
une bibliothèque, une salle du corps enseignant, un bureau du chef d’établissement avec
un secrétariat et  deux blocs de latrines à 5 cabines chacun. Des aires de jeux à savoir :
un terrain de football, aux normes réglementaires, une piste de course, de vitesse et de
résistance, des ateliers de sautoir et de grimper seront également aménagés.

Ce  projet  évalué  à  51.986.814  F  CFA  est  financé  par  l’Agence  française  de
développement (AFD) en partenariat avec le gouvernement. Les travaux d’une durée de 7
mois sont confiés à l’entreprise Youmane. 

M. Didjengou a remercié les autorités du pays, en l’occurrence le chef de l’Etat pour
le  choix  porté  sur  le  collège de sa localité,  ce qui  témoigne de l’intérêt  accordé à la
réussite de la jeunesse togolaise en général et celle de Kpendjal en particulier. Le maire a
promis de veiller à la bonne marche des travaux. 

Le proviseur du lycée de Borgou, Akpa Allassane a témoigné sa reconnaissance au
gouvernement pour ses multiples actions en faveur du CEG de Borgou. «  Le PAREC
vient  à  point  nommé  améliorer  nos  conditions  de  travail.  Avec  ces  nouvelles
infrastructures modernes, l’apprentissage sera amélioré avec de nouvelles répartitions des
élèves par salles », a indiqué le proviseur. Il a aussi exprimé sa joie pour les nouvelles
disciplines sportives telles que le grimper et le saut qui seront bientôt pratiqués au sein du
lycée. 

Le  PAREC  vise  l’amélioration  des  capacités  et  des  conditions  d’accueil  et
d’apprentissage des collèges publics dans sa composante 1. Dans sa composante 2, il
entend améliorer la gouvernance et le soutien pédagogique territorial. La composante 3
concerne la qualité de l’apprentissage des collégiens et de l’attractivité  des disciplines
scientifiques. 
ATOP/SB/FD
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LACS/JIF 2024 :
LES POPULATIONS D’AGOVOUDOU ONT DEBATU 

SUR LES DROITS DE LA FEMME

Aneho,  13  mars  (ATOP) -  Le  Comité  villageois  de  développement  (CVD)
d'Agovoudou,  dans la  commune Lacs 3,  en  collaboration  avec  le  groupe Novignon a
organisé, le mardi 12 mars, une causerie-débat sur les droits de la femme.
Cette  causerie-débat  s’inscrit  dans les manifestations  de la  journée internationale des
droits  de  la  femme,  édition  2024.  Elle  a  mobilisé  des  femmes,  des  jeunes  filles,des
autorités locales, des responsables des organisations de la société civile et d’autres
personnalités.

Organisée pour la 4eme fois consécutive, cette manifestation vise à rassembler les
femmes de la localité pour réfléchir sur leurs droits et devoirs en vue de leur promotion. Il
s'agit également de les amener à participer aux affaires de la cité, à accéder aux postes
de décision  et  à  la  vie  politique,  à  consolider  les  acquis  en  termes de l'égalité  entre
l'homme et la femme.

L'assistance a été entretenue sur les questions de droits, de devoirs, de leadership,
de l'autonomisation de la femme ; la nécessité de la participation de la femme à la prise de
décision  et  à  la  politique.  Les  femmes  ont  également  échangé  sur  les  nouvelles
perspectives pour mieux s'affirmer sur le plan social en vue de l'épanouissement de la
gent féminine.

Le président du CVD, Dogbé Ambroise a fait l'historique de la journée du 8 mars. Il
a relevé l'importance de la femme dans le développement communautaire et invité les
femmes à participer à la gestion des affaires de la cité.  M. Dogbé a demandé à ses
interlocuteurs de s’investir en faveur des femmes et d’avoir confiance elles. 
ATOP/DK/BA

------------------------
YOTO/ PROMOTION DES DROITS DES FILLES VULNERABLES :

GF2D RENFORCE LES CAPACITES DES JEUNES FILLES MERES 
ET FEMMES HANDICAPEES A TABLIGBO

Tabligbo,  13  mars  (ATOP) –  Le
Groupe  de  réflexion  et  d’action,  femme,
démocratie  et  développement  (GF2D)  a
renforcé  les  capacités  de  15  jeunes  filles
mères  et  10  jeunes  femmes handicapées
de  la  commune  Yoto1  sur  «  les  droits
humains,  les  droits  en  santé  sexuelle  et
reproductive,  les  violences  basées  sur  le
genre, le leadership et l’estime en soi », les
12 et 13 mars à Tabligbo.

Cette  formation  s’inscrit  dans  le
cadre du projet « Promotion  des  droits  des                              Les participants

filles vulnérables (Filles mères et jeunes femmes handicapées) de la préfecture de Yoto ».
Elle a bénéficié de l’appui technique et financier de Carrefour International.

La finalité est de contribuer à une meilleure compréhension des droits humains et
des  violences  basées  sur  le  genre.  Il  s’agit  d’amener  les  filles  mères  et  les  femmes
handicapées  à  connaître  les  différents  types  de  violences  basées  sur  le  genre,  leurs
causes, manifestations et conséquences. Il a été question d’outiller les participantes sur
les droits humains et les instruments juridiques de protection.
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Plusieurs modules ont été développés au cours des travaux notamment, l’aperçu
global sur les droits humains, les droits sur la santé sexuelle et reproductive, les violences
basées sur le genre, le leadership et l’estime de soi.

Le représentant du maire de la commune Yoto1, M. Azianfo Yaovi s’est réjoui de
cette  initiative  du  GF2D  qui  vient  en  appui  aux  diverses  initiatives  de  l’Etat  dans  la
consolidation d’un environnement favorable à la participation des personnes handicapées
à la vie publique. Il a rappelé que depuis plus d’une décennie, le Togo s’est engagé sur la
voie  de  la  promotion  du  respect  des  droits  humains  notamment  ceux  des  personnes
vulnérables y compris les femmes, les personnes handicapées et les enfants. M Azianfo a
souligné que la feuille de route du gouvernement pour l’horizon 2025 consacre en son axe
1, la question de l’inclusion et met particulièrement l’accent sur l’accessibilité à tous. 

Pour la présidente du conseil d’administration du GF2D, Sant-Anna Attoh Rizalatou
Mathilde, les violences à l’égard des personnes vulnérables constituent non seulement
une  violation  des  droits  humains  mais  aussi  l’un  des  obstacles  majeurs  à  tout
développement  harmonieux  et  durable.  «  A  travers  cette  formation,  nous  voulons
réaffirmer  leur  appartenance  à  une  société  dans  laquelle  elles  doivent  se  retrouver
pleinement comme ayant aussi des droits qu’elles peuvent revendiquer à tout moment »,
a-t-elle souligné. Elle a réitéré ses gratitudes au partenaire, Carrefour International qui
partage la vision de GF2D de voir émerger les femmes handicapées et les jeunes filles
mères à tous les niveaux. ATOP/SAK/AJA

NOUVELLES DE L’ETRANGER

NIGERIA : 
DES DIZAINES DE PERSONNES KIDNAPPÉES DANS UN NOUVEL ENLÈVEMENT DE

MASSE

Paris, (RFI) - Au Nigeria, un nouvel enlèvement de masse a eu lieu dans la région
de Kaduna mardi 12 mars. À l'aube, des hommes armés ont attaqué un village du district
de Kajuru et ont emmené plusieurs dizaines de personnes. Cette nouvelle attaque survient
quelques jours seulement après l'enlèvement de près de 300 écoliers et lycéens à Kuriga,
également dans l'état de Kaduna. Le rythme des kidnappings avait pourtant ralenti ces
derniers mois.

La plupart des habitants du village de Buda étaient encore endormis lorsque les
bandits ont envahi leur communauté. Maison après maison, hommes, femmes et enfants
ont été tirés de leur lit, poussés vers la forêt, sous le claquement de tirs sporadiques. 
Selon des témoins  cités  par  la  presse nigériane,  l'attaque a été  interrompue par  une
intervention  providentielle  des  militaires  nigérians postés  à  quelques  kilomètres  du
village. Au  total,  une  soixantaine  de  personnes  seraient  portées  disparues,  mais  les
otages auraient pu être bien plus nombreux sans l'arrivée des soldats.

Ce nouvel enlèvement intervient quelques jours après le rapt de près de 300 élèves
  d'une école de Kuriga, toujours dans l'état de Kaduna. Des opérations de recherche sont
toujours en cours pour tenter de les retrouver.
En visite dans la région mardi, l'Inspecteur Général de la Police du Nigeria a annoncé le
déploiement immédiat de policiers armés autour de Kuriga. Le gouverneur local assure
que les opérations de recherches menées par l'armée se poursuivent,  avec l'aide des
milices d'auto-défense locales.
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Nouvelles stratégies adoptées par les bandits
Pour expliquer cette recrudescence des enlèvements de masse dans le nord-ouest

du Nigeria et particulièrement dans l'état de Kaduna, le spécialiste James Barnett indique
que les bandits n'ont jamais vraiment cessé leurs activités criminelles. Ils ont juste adopté
d'autres  stratégies,  en  prélevant  par  exemple  des  taxes  auprès  des  habitants  des
communautés rurales, sur lesquelles ils font régner la terreur.

Selon ce chercheur, les récents kidnappings de masse pourraient s'apparenter à
une démonstration de force de la part des groupes armés, comme une réaction face aux
opérations  militaires  visant  à  les  disperser. Ou  bien  des  représailles  à  la  suite  de  la
création récente de milices communautaires dans le nord-ouest du Nigeria. 
James Barnett rappelle en tout cas que les groupes armés présents dans cette région du
pays ne sont pas motivés par une idéologie particulière, et qu'ils planifient leurs actions
principalement pour se financer, voire même par simple provocation. 
RFI

--------------------------- 

SÉNÉGAL : 
LES PÊCHEURS VEULENT QUE LES CANDIDATS S'ENGAGENT POUR UNE PÊCHE

DURABLE

Dakar, (RFI) - Pendant que la campagne électorale bat son plein Au Sénégal, les
acteurs de la pêche se sont organisés pour soumettre une charte pour une pêche durable
aux 19 candidats à l’élection présidentielle qui se tient le 24 mars. Jusqu'à maintenant,
huit candidats ont signé cette charte mais les pêcheurs espèrent rallier un maximum de
prétendants à leurs propositions.

Geler l’octroi de nouvelles licences pour les ressources surexploitées, nettoyer les
fonds marins, auditer le parc piroguier et la flotte industrielle… Voici quelques-uns des
treize engagements proposés dans cette charte élaborée par la coalition nationale pour
une pêche durable.
« De nos jours, il  y a une raréfaction de la ressource. Avant, on se disputait,  on était
frustré… Mais maintenant, on a mis cette charte en place. Ce sont des solutions pour que
les bénéfices de la pêche reviennent au Sénégal », explique Mamadou Sarr, secrétaire
général du comité local de pêche (CLP) de Ouakam.

« 17% DE LA POPULATION VIT DU SECTEUR DE LA PECHE »
Gérer les stocks à l’échelle sous régionale, auditer l’accord de pêche avec l’Union

européenne ou attribuer au secteur de la pêche un pourcentage issu de l’exploitation du
pétrole  et  du  gaz  sont  d’autres  propositions  de  la  charte  qui  a  été  appuyée  par
Greenpeace.

 Aliou Ba, responsable de la campagne océan de l’ONG en  Afrique, insiste sur
l’importance de soumettre ces solutions aux candidats à la présidentielle : « Dès lors qu’ils
auront promis d’intégrer ces 13 points dans leur programme. Ça nous permettra de faire
un suivi sur le respect des engagements qui ont été pris par les candidats », estime-t-il.

Pour  le  moment,  huit  candidats  sur  dix-neuf  ont  promis  de  respecter  ces
engagements  s’ils  sont  élus.  C’est  notamment  le  cas  du  candidat  Mahammed  Boun
Abdallah Dione qui a rendu visite à des pêcheurs de Ouakam ce mardi. Le candidat a
signé la charte car il estime que la pêche est « l’un des secteurs les importants » pour le
pays. « Nous avons la chance d’avoir plus de 500km de côte sur l’Atlantique et 17% de la
population vit du secteur de la pêche donc il est important de travailler avec eux », a-t-il
déclaré. RFI
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CAMEROUN : 
LE GOUVERNEMENT JUGE ILLÉGALES LES COALITIONS DE L'OPPOSITION

Yaoundé, (RFI) - Paul Atanga Nji, le ministre de l'Administration territoriale durcit le
ton  contre  deux  mouvements  politiques  en  gestation,  engagés  l'un  et  l'autre  dans  la
course à la coalition des partis de l'opposition, en vue de la prochaine élection présiden-
tielle. C'était hier, mardi 12 mars, dans un communiqué. Lesdites organisations sont, du
coup, désormais interdites sur l'ensemble du territoire national.

Dans son communiqué, Paul Atanga Nji relève que « deux associations, l'Alliance
pour le changement (APC) pour l'une et l'Alliance politique pour la transition (APT)  » pour
l'autre, mènent des activités « illégales » sur le territoire national. Il s'alarme aussi de ce
que ces mouvements qu'il qualifie de « clandestins » sont allés « en prison rencontrer des
terroristes condamnés pour des crimes graves (...), dans le but, pense-t-il, de nouer une
alliance  politique ».  Le  ministre  fait  ici  référence  à  une  récente  rencontre  à la  prison
principale de Yaoundé entre Julius Ayuk Tabe, le président autoproclamé de l'Ambazonie,
et le député Jean-Michel Nintcheu.

« INACCEPTABLE »
Laquelle rencontre avait été sanctionnée par un communiqué du député, appelant à

la libération de toutes les personnes emprisonnées dans le cadre de la crise anglophone
et à l'ouverture d'un « véritable dialogue » sur la question. « Inacceptable »,  fulmine le
ministre qui rappelle que seuls les partis politiques légalement reconnus peuvent mener
des activités politiques à l'échelle du pays. Et Paul Atanga Nji d'instruire l'interdiction de
toute manifestation sous le sceau de ces associations. 

« MENACE »
En réponse à cette sortie du ministre, Jean Michel Nintcheu, fondateur de l'APC,

dans un communiqué, a rappelé que, dans l'histoire politique du Cameroun, depuis le
début des années 90, des mouvements de cette nature ont toujours existé. Autant dans le
camp de l'opposition que celui du pouvoir.  Pour cet opposant, la sortie du ministre de
l'administration  territoriale  « est  une  menace  à  l'exercice  des  droits  politiques  au
Cameroun ». Du côté l'APT, Olivier Bile, qui en est le porte étendard, dit « prendre acte »
tout en soulignant « des confusions et des exagérations » dans les propos du ministre. 
RFI

----------------------
SOMALIE : 

LES ÉTATS-UNIS SANCTIONNENT UN RÉSEAU DE FINANCEMENT ET DE
BLANCHIMENT D’ARGENT DES SHEBABS

Paris, (RFI) - Le groupe terroriste somalien utiliserait des individus et des sociétés
basées à l’étranger pour faire fructifier son argent et financer ses actions violentes. Mardi,
Washington a donc décidé d’agir en s’attaquant au portefeuille de l’organisation.
Selon  les  Américains,  les  Shebabs génèreraient  100  millions  de  dollars  par  an  en
pratiquant  l’extorsion de commerces locaux et  d’individus.  Ils  s’appuient  aussi  sur des
relais à l’étranger. Washington a donc décidé de bloquer ce qu’il  considère comme un
« vaste réseau commercial » qui s’étend de l’Afrique de l'Est au Golfe, en passant par
Chypre.

Parmi  les entités les plus actives,  on trouve deux sociétés basées aux Emirats
arabes unis avec des branches au Kenya, en Ouganda et à Chypre. Elles serviraient à
générer, blanchir et transférer des fonds appartenant aux islamistes.

Des  individus  installés  dans  la  Corne  de  l’Afrique,  dans  le  Golfe  et  même
en Finlande sont également visés. La plupart planifient des projets d’investissements qui,
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par  la  suite,  permettent  aux  Shebabs de  blanchir  leur  argent.  Ils  aident  également  à
transférer des fonds et à gérer des sociétés soutenant les terroristes.

Suite à cette décision, tous les biens basés aux États-Unis en lien avec ceux qui
sont visés doivent être bloqués et signalés. Tous ceux qui feront des transactions avec
eux s’exposent aussi à des sanctions.

Les États-Unis espèrent ainsi déstabiliser les shebabs, connus pour leurs capacités
de  résistance.  Il  y  a  un  an,  le  gouvernement  somalien  avait  annoncé  avoir  fermé
l’infrastructure  financière  qui  soutenait  les  islamistes,  notamment  tous  les  comptes
bancaires connus en lien avec le mouvement. Mais le groupe avait une fois de plus trouvé
des ressources et continué à fonctionner. 
RFI

------------------------------- 

OUGANDA : 
HUAWEI FORME PLUS DE 240 JEUNES AUX COMPÉTENCES NUMÉRIQUES

KAMPALA, (Xinhua) -- Le géant chinois de la technologie Huawei a dispensé une
formation à 241 jeunes du district d'Alebtong, dans le nord de l'Ouganda, les dotant de
toute une gamme de compétences numériques.

Selon un communiqué de Huawei  publié  lundi  soir,  les apprenants se sont  vus
décerner leur diplôm e le 7 mars après une session de formation de trois semaines.
Denis  Obua,  un  haut  responsable  du Mouvement  de  résistance nationale,  le  parti  au
pouvoir,  a salué Huawei pour la mise en œuvre du programme DigiTruck, qui s'inscrit
dans le cadre du plan de développement du pays.

Camion transformé en salle d'informatique, le DigiTruck se déplace d'une région à
l'autre,  où  des instructeurs  forment  les  apprenants  au  commerce électronique et  à  la
recherche en ligne. Il fait partie de l'initiative TECH4ALL de Huawei, qui a pour ambition
de favoriser l'inclusion et la durabilité numériques à l'échelle mondiale.

"Cela  montre  clairement  que  les  TIC  (technologies  de  l'information  et  de  la
communication) sont un aspect très important de nos vies. Avec les compétences que
vous avez acquises, vous pouvez les utiliser pour transformer Alebtong et au-delà",  a
commenté M. Obua, ajoutant que le gouvernement ougandais aurait  bientôt besoin de
personnes possédant des compétences en TIC pour pourvoir  les emplois destinés au
recensement national.

De son côté, Gao Jian, directeur général adjoint de Huawei Ouganda, a souligné
que grâce aux compétences en TIC, les bénéficiaires du programme sont devenus les
architectes de leur propre destin, et il les a encouragés à utiliser les compétences qu'ils
ont acquises pour s'améliorer et, à terme, construire un Ouganda meilleur.

Il s'agit de la troisième formation DigiTruck, après deux sessions lancées dans l'est
du pays. La formation a attiré des étudiants, des enseignants, des agriculteurs, des agents
de santé et des responsables gouvernementaux.  
XINHUA
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SPORTS

TOGO  /E  CHOS DES XIIIE   JEUX AFRICAIN ACCRA 2024     :   
LE BADMINTON ET LE BEACH-VOLLEY S'ARRÊTENT EN 1/8 DE FINALE

Accra (ATOP)-En séjour à Accra depuis le 1er mars 2024 dans le cadre des XIIIè
Jeux africains, les badistes et les beach volleyeurs, n'ont pu atteindre leurs rêves malgré
la détermination dans le jeu. Ils s'arrêtent en 1/8 de finale.

Le badminton
Premiers à entrer en compétitions pour le Togo dans le cadre de ces Jeux, les six

badistes togolais n'ont pu franchir le premier tour à l'épreuve des individuels, à l'exception
de TCHAGAFOU qui a butté sur un algérien au tour suivant pour voir son rêve brisé.

Aux  épreuves  de  double hommes,  double  dames  et  double  mixte,  la  paire
Hazim/Édouard a éliminé son homologue du Bénin en 1/16 de finale. En 1/8 de finale, les
paires Hazim/Édouard chez les hommes et Rolande/Abigail chez les filles tombent sur des
sud africains assez expérimentés. Malgré leur grande détermination, leur aventure s'est
arrêtée à cette  étape. Des médailles spéciales de participation ont été décernées aux
badistes togolais.

Le beach-volley
Déterminés à  relever  le  défi  et  avec le  soutien inconditionnel  des badistes,  les

beach-volleyeurs togolais sont entrés en compétition le lundi 11 mars et logés dans la
poule E avec le Bénin, le Sénégal et le Ghana, pays organisateur.

Après avoir trébuché face à l'hôte de la compétition par 1 set contre 2 (21-17, 19-
21, 9-15) la paire togolaise Samani/Kotoka s'est relevée face au Benin, 2 sets à 1 (19-21;
21-19; 15-13). Face au Sénégal ce mardi 12 mars pour le match de la qualification, les
internationaux  togolais  remportent  d'abord  le  premier  set  (21-19)  avant  de  se  faire
rattraper au second set (19-21) pour enfin perdre au Golden Set (15-10). Désolation et
frustration se sont emparé des athlètes et de toute la délégation togolaise, dans le sable
brûlant sous le soleil ardent de "Laboma Beach", lieu de la compétition.

Le Togo toujours en course
Le Togo reste toujours en course à cette grande messe sportive africaine dans 8

autres disciplines, à savoir :  le handball,  le tennis,  la boxe, l'athlétisme, le bras de fer
sportif, le basketball 3×3, le Sambo et le e-sport (jeu vidéo de compétition).
ATOP/TD (source : cellule communication ministère des sports)

--------------------
JEUX AFRICAINS (F) : 

LE GHANA QUALIFIÉ POUR LA DEMI-FINALE

Accra (Cafonline)-Après avoir été mené au cours du jeu, le Ghana a arraché une
précieuse victoire face à la Tanzanie 2-1 et s’est ainsi qualifié pour la demi-finale de la 13e
édition des Jeux Africains, mardi à Cape Coast.

Et pourtant, les Blacks Princesses ont mal entamé la partie. Dès la 23e minute, la
Tanzanie a pris l’avantage grâce à une réalisation de Hasnath Linus. Malgré ce revers, le
Ghana a continué à presser le pas, déterminé à revenir dans le match.

Juste avant la mi-temps, la Ghanéenne Tracy Twum égalise et redonne de l'énergie
et  de  la  confiance à l'équipe  locale.  Leurs  efforts  sont  récompensés à  la  64e minute
lorsque Mukarama Abdulai  inscrit  le but  décisif,  donnant  l'avantage au Ghana pour  la
première fois du match. 
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Dans  l'autre  rencontre  du  groupe  A,  l'Ouganda  a  affirmé  sa  domination  en
s'imposant 2-0 face à l'Éthiopie.L'équipe ougandaise n'a pas perdu de temps pour affirmer
son autorité, Zainah Nantende ouvrant le score à la 11e minute d'un tir très précis. 

L'Ouganda a ensuite élargi son avance à la 30e minute lorsque Docus Lwalisa a
trouvé le chemin des filets, mettant le match hors de portée de l'Éthiopie.

Grâce à cette victoire, l'Ouganda a consolidé sa position au classement du groupe,
tandis que l'Éthiopie a dû livrer une bataille difficile pour conserver ses espoirs de demi-
finale.

Alors que la phase de groupe touche à sa fin, le Ghana et l'Ouganda sont prêts à
s'affronter dans un choc très attendu, tandis que l'Éthiopie tentera de sauver sa campagne
contre la Tanzanie lors de ses derniers matches de groupe. 
Cafonline

--------------
DES AFFICHES ALLÉCHANTES POUR LES QUARTS DE FINALE DE LA LIGUE DES

CHAMPIONS DE LA CAF TOTALENERGIES

Le Simba SC pour surprendre le club le plus titré, Al Ahly SC
L'ASEC Mimosas espère mettre fin à sa disette continentale
Les Tanzaniens de Young Africans affrontent les Sud-Africains du Mamelodi Sundowns

Le Caire (Cafonline)-Les affiches des quarts de finale de la Ligue des champions
de la CAF TotalEnergies ont été dévoilées mardi lors du tirage au sort officiel qui s'est
déroulé au Caire, en Égypte.

Conduit par la légende du football ivoirien Siaka Tiene accompagné de l'icône du
football égyptien Ahmed Hassan, le tirage au sort des quarts de finale a donné lieu à des
rencontres qui promettent d'être très divertissantes entre les huit dernières équipes.

Le premier quart de finale opposera le Simba FC, géant tanzanien, à Al Ahly SC,
détenteur du record de victoires de la compétition. Les Tanzaniens n'ont pas encore goûté
au succès continental et tenteront de le faire aux dépens des champions en titre, qui ont
imposé leur autorité dans la compétition.

En quête de gloire continentale depuis son dernier succès en Ligue des Champions
de la CAF en 2015, le TP Mazembe se préparera à accueillir l'Atletico Petroleos d'Angola
à Lubumbashi lors du match aller, avant de se rendre à Luanda pour le match retour.

Les Angolais ont réalisé leur meilleur parcours lors de la saison 2021/22, avec une
demi-finale contre le Wydad Casablanca, futur vainqueur de l'épreuve.

L'Espérance Sportive de Tunis, quadruple championne de Tunisie, sera opposée à
l'Asec Mimosas, vainqueur en 1998, qui sera stimulé par le récent succès des Ivoiriens à
la Coupe d'Afrique des Nations CAF TotalEnergies conclue le mois dernier.

Le  dernier  quart  de  finale  opposera  un autre  géant  tanzanien,  Young  Africans,
finalistes de la Coupe de la Confédération TotalEnergies la saison dernière, aux Mamelodi
Sundowns d'Afrique du Sud, qui tenteront d'imiter leur succès de 2016, année où ils ont
remporté leur premier titre continental.
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